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1.1. Ethridge (Etats-Unis) 

M. Azcarate - Secrétaire Principal 

Discussion concernant l'attitude qu'adoptera la Commission lors 
de sa??encontre ave-c 1~1, Shertoksnistre des &ffaires E==s - -... 
d YIsraeZ, ,:' 

--- 

Le PRESIDENT soumet 6. lvexwen de la' Commission le 

document suivant , contenant des suggestions quant à la maniere 
.', 

dontla.Commission devrait parler à kiï, Shertok, Le do+nent ne 
I 

doit pas être presenté ni m&ne raontr6 du cours de la réunion,mais 
. 

uniquement servir de base $ la discussion, 

" Suggestions pour la rencontre avec 14. Shertok 

La Commission pourr&t indiquer à'b]I. Shertok qutelle 
désirait le voir afin de lui fuire part"de'sesinten- 
tions et de la façon dont elle se pro,pose de sfacquit- 
ter de 10 tsche'qui lui Vnvrlit été confiee par lv:\ssem- 
blée générale des Nations Unies, ' 

La t8che de la Commission consiste essentiellement à 
aider les Parti&s intéressées A regler si'poasible 
directemententre elles, le conflit qui les sépare, 

,. 
Dfautre part, la Commission a reçu de 19$~ssembJée 
genérale,une Mohe!p;wticuli&re en ce qui concerne 
Jérusalem, les Lieux Saints, certains problèmes éco- 
noMques et-le probleme des réfugiés. 

,: " .' 
‘os-, I  La Contii1ission.a 'décïdé de visiter las capitsles .des 
. Etats arilbes et Tel'-riviv :yfin ,de se faire une idee 

exacte sur les intentions des deux parties, non seu- 
. : lement par rapportlau probléme g&Gral d.e lu paix, 

: . . : './ mais aussi en ce qui. concerne les points divers men- 
i ,tionn& ci-dessus. Ceci' .@3rrriettrni~t .à la Commission 

dycntrer ein'eontsct imm&Xat avec les' Gouvernements ' 
int&-essus. 
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La Cozlmission a égnlcrnent jug8 ndcessaire, avant de 
se rendre officiellement au Caire pour 1,~ prenibre 
fois, d'avoir une'entrevue préliminaire avec A. 

'Shertok afin quo le Piinistre des ;Lffnires Etrangeres 
,' drIsraei . puisse indiquer à la Commission en grandes 

', lignes, les points de vue de son Gouvern&ent la . 
Commission croit en- effet, que duns les pays'arabes, 
les questions lu: seront posees quant aux intentions 
de 1.P E,t.a~,~,d t 1 srael 
par consequent, 

. _ , et son contact avec ces, pays serait, 
plus fructueux si" la' CoïM.ssion savait 

déjà à quois~attondre en ce qui concerne l'attitude 
du Gouvernement d'Isr:Ael, 

Quand la Commission a songe à une entrevue prSlimi- 
naire avec 14. Shertok, elle se proposait :sim$lement 
de fsire un aperçu gon6rsl de la sitwtion au cours 
duquel tous les probl6mes sersient rapidement p:~sses 
en revue, 

Malheureusement, cert:iins évenements qui ont eu lieu 
au cours de 13 semuine pdss&e ont oblige la Commission 

. . . . . d ranti,c,i$.er,.~l 'examen du problBme de J@rusalem~ : ; ,. . . . . . ., ,,. .; . . . - -.. ' ') , 
Ln Coid~ili~sion cl appris' on effot,'que le Gouvernement 

,. d?Israel avait l'intention dfinlugurer I~AssenblBe~ 
Constitwnte ti JBrusLllei:i et qu'il avait d6cidé d'éten- 
dre la loi civile à 1;~ Ville de JBrusalem, 

La Commission cons'id&re ces deux decisions comme ex- 
trêmement regrettables et contr,iirea à:lfesprit,sinon 
à la lettre, do .l:i resolution de lrl\ssemblCe gendrale. 

La Comr3ission eStiine en effet qu'une fois que lvdS- 
semblée g6n6sale s Vé&h.t prono&& sur'le sort de 
J6rusalem et av-Lit indiqué à 1~ Commission la t$che 
precise, en,ce.,qui concerne lc statut .futur de la Ville 
Sainte, les parties int&reSse’éS’ 6t;uL&ïnt ‘d$fis 1 Vobliga- 

tion de.. srnbstenir de toute action susceptible de 
porter atteinte au statu quo de la .cit6,,, :' 

2 :!: 
En effet comrne'nt la Commission pourrait-elle inter- 
venir encre. les* pzties int&rassees ‘pour instnurar 
un rbgime international acceptable R chac'une dvelle 
et' se bassnt sur le .:d&sir nettement exprimé d'une 
très gr,.:nda majorit8 des Qtions Unies à voir ln region 
de'J5rusnlém pldc2a. sous le contrôle international 
si, pendant que la Commission poursuit sa t&che une 
des psrties prend ~officielleme,nt~ des ,dBcisions &On- 
traircs à la rSsolution de l?&ssemblee GonSrule? 

En outre, toute..action de ce genre e'ntreprise par les 
autorites dVIsrae1 pourrAt pousser les Arabes à pren- 
dre les mesure+ analogues ,et rendre.ainsi tout effort 
de conciliation'impossible, 

'. 
,La Commission a des rL\isons sérieuses de'croire qur- 
elle pourra obtenir lv;lccord des Gouvernements arabes 
sur la, tnise & oxocution de ,là 
g6nerale, si l~Isr:~el; de son 

r6solution de lt~ssernblée. 
côte, manifestait un 
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d6si.r 6g,il & ;Icceptur cette r5solution. Lu Coawission * 
devrA,t, par cunsISquent demander aux autorit&s d'Israe1, 
vu 196motion causec pùr'les deux d5cisions dGjà mention- 
nwes, d;.ins quel sens celles-ci devraient être interprê- 
ti;C?S la 'Co:in,lissicn' peut-elle estiriler et peut-elle dire 
que ie ~CJUVernwilt:nt. dfIssae1 a 1Vintention de se ConfOr- 
mer à 1Vespri.t de :L:A resolution de 19il\ssembl&e GBnbrnlc? 

Si les c.ssw.4nces que la Coml,li.j:sion 'demdnd'e au b'linistre 
des Affaires Etr2ngEres dVIsrae1 ne suffisent pas, la . 
Commission se verra &lns lvobligation, $. son gr;and regret, 
de fairc'un rc*pport 5 ce sujet ,2vant son d6p:lrt pour 
le Cuire, au Secréti:ire G&n$rn 1 'des Nzltions, Unies. Dans 
CB rapport la Commiss ion indiquera quvella a jugt: neces- 
saire d'avoir une entrevue clvec le i:linistre des Affaires 
Etr:zngires~ d pIsrae1 CU cours de laquelle In question 
de JSrusalem a 6th &xaminee et $1, Shertok 
demandé de donner 5 la Commission certainés 

ay;mt B;t;é*" 
prOcisions 

sur l'uttitude du Gouvernement dj.Israel visLà-vis: de %' 
Jerusalem n'a pris fourni les explications auxquelles 
la Comrnisgion sP:~ttend,A-t, L 

*' ., 

La Commission se reserve evidemment le droit;.- si le, ': 
bes0i.n en &t.iit, de.porter à lti conrwisstince du Conseil 
de Securit6: le fuit que les changements' intervenus dans 
12 situntion de la Ville $n'inte ont rendu impossible 
lvexecution de la tâche qui lui ,avait ét6 Confi&e par 
19Xssemblée GSnéràlc et quvello dernande,,~ l'assemblée 
dvexaminer & nouve;lu la question de J&usalem au cours 
de sa session d9dvri.l. 

De plus, la Commission II appris que les comwndants des - 
troupes militiiircs d:lns la région de Jérustilem ont 6tu- 
dié r,Bcemment un nouvel djustement de la situation dans 
lti Cité du point de vue milit,A.re et :idministratif. La 
Commission a déjà fdit ptirt à deux cormmwdwts de la 
s&tisfüction üvec laquelle elle envisageait 19ouverture 
de ces conversations et de son d6sir de contribuer à 
leur succes en designtlnt des observateurs. La Commission 
voudrait sixvoir si i,ï. Shertok est dispose à accepter 
cette propositionsY. 

La Commission décide de suivre d,.lns ses grandes lignes 

les directives énoncees dans le document du Président, mais de 

procéder de la maniere suivante : le Président abordera d'abord 

avec HI. Shertok les problèmes d'ordre g6néral et conclure en souli- 

gnant que la situation qui a surgi à propos de J6rusalem oblige 

la Commission-à examiner le problème à 19avance. La. conversation 

sera ensuite reprise par M. Ethridge, qui exposera le point de vue 

de la Commission e.u sujet de Jbrusalem et demandera au représentant 
/ 
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drISra~k',cle,dolnn~r,cert~ineS assurmc,es. Si. les 85sur3nces donnaes ::, ' <, .,' I: . 
sont..sjtisf~isïnt;s,le ,repr6sentafit des Etats-Unis ne poursuivra 

_ .,.,C .,, , 
p2s' @us.avant. Si; par. contre, j-es assurkmces ne sont pas satis- 

fAsantes , i.l.contînuerc~ selon les lignes tr,cGes duns 1~ dernière 

partie du documat de il: de Boisunger et exposera quelles mesures 1 

. 12 CcMimission se pr,opose de prendre dans cette affaire, 

La Cominnission d'ecide en outre que si la conversation . . /' 
rela'tive à J&?us~lcm'es~ courte et qu'il reste"'du temps pour le 

fiire, elle passe& en revue - comme cP6tai.t sa premiire intention - *. 
avec 14. Shertok, les .au"cre.s aspects du problBme'pa&estinien qu'elle ,., 

est chargbe de résoudre : à savoir lVét,~bli.ss~ment g3nBral de la 

paix,'lti que&tion c+s.Li.eux~Saints, certains aspects 6c,onomiques 
j ; 

de la eituation.en Palestine et le problème des rGfugi6s. 

/ 
., ~al'soance est LW& à 16~30 

b., 
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